
MESURES SPECIFIQUES A LA 
TVA(NOTE CIRCULAIRE N° 735)



EXONÉRATION DES PRODUITS PHARMACEUTIQUES

Avant l’entrée en vigueur de la LF 2024, certains médicaments étaient exonérés
de la TVA à l’intérieur avec droit à déduction et à l’importation, à savoir :

- les médicaments anticancéreux, les médicaments antiviraux des hépatites B et C, les
médicaments destinés au traitement du diabète, de l’asthme, des maladies cardio-
vasculaires, de la maladie du syndrome immunodéficitaire acquis (SIDA) et de la
maladie de la méningite ;

- les vaccins ;

- les médicaments destinés au traitement de la fertilité et de la sclérose en plaques ;

- les médicaments dont le prix fabricant hors taxe fixé par voie réglementaire, dépasse
588 dirhams.

Le reste des produits pharmaceutiques bénéficiaient du taux réduit de 7% à
l’intérieur et à l’importation.
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A- Exonération des produits pharmaceutiques
B- Exonération des fournitures scolaires et des produits et matières entrant 
dans leur composition
C- Exonération de l'eau destinée à l’usage domestique
D- Exonération du beurre dérivé du lait d’origine animale
E- Exonération des conserves de sardines, du lait en poudre et du savon 
de ménage
F- Mesures transitoires

GÉNÉRALISATION DE L’EXONÉRATION DE LA TVA À CERTAINS 
PRODUITS DE  BASE DE LARGE CONSOMMATION



GÉNÉRALISATION DE L’EXONÉRATION DE LA TVA À CERTAINS 
PRODUITS DE  BASE DE LARGE CONSOMMATION

L’article 6 de la LF 2024 a élargi l’exonération totale de la TVA avec droit à
déduction, à l’intérieur et à l’importation, à tous les produits
pharmaceutiques.
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LA RÉFORME FISCALE

Produits ou opérations Taux avant la réforme Taux après la 
réforme

Autres produits pharmaceutiques 7% Avec droit à déduction à l’intérieur et à
l’importation

0% Avec droit à déduction à
l’intérieur et à l’importation

Les matières premières et les produits entrant intégralement ou
pour une partie de leurs éléments dans la composition des
produits pharmaceutiques ainsi que les emballages non
récupérables des produits pharmaceutiques et les produits et
matières entrant dans leur fabrication

7% Avec droit à déduction à l’intérieur et à
l’importation

20% Avec droit à déduction
à l’intérieur et à
l’importation
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LES CONDITIONS À SATISFAIRE AFIN DE BÉNÉFICIER DE 
L’EXONÉRATION DE LA TVA

• Être conformes aux normes législatives et réglementaires en vigueur ;

• Être utilisés en médecine pour des besoins curatifs ou préventifs à

l'égard des maladies humaines ou animales ;

• Être vendus exclusivement en pharmacie ou par les personnes
autorisées à cet effet conformément à la législation et la réglementation
en vigueur.
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CONFUSION PRODUITS 
PHARMACEUTIQUES/MÉDICAMENTS CONCERNANT LA  

TVA

Dans le but de clarifier la distinction entre les produits pharmaceutiques et les
médicaments:

*Seuls les médicaments sont exemptés de la TVA. Les produits pharmaceutiques
considérés comme des dispositifs médicaux ou des réactifs restent soumis à une TVA de
20%.

*Une exception selon le code général des impôt 2024:
Section III.- Exonérations

Article 91.- Exonérations sans droit à déduction

Sont exonérées de la taxe sur la valeur ajoutée :

VI.- Les opérations portant sur :

2°- les ventes portant sur les appareillages spécialisés destinés exclusivement aux handicapés et sur les
implants cochléaires. Il en est de même des opérations de contrôle de la vue effectuées au profit des
déficients visuels par des associations reconnues d'utilité publique ;
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